
LES TERRIBLES MÉFAITS 
DE LA TEMPÊTE 

EN ESPAGNE 

Neuf ouvriers toat mort» 
aaa* l'éboalement d'une maison 
en construction et sept sont dans 

on état désespéré 
Madrid. 37. _ Les accidenta dus à la 

tempête se succèdent dans toute 
l'Espagne, s une cadence tragique. 

Prés d'Opopesa. un taxi de Madrid eat 
tombé dans le Tage, le pont s'étant 
•croulé au passage de la voiture. 

Ses deux occupants ont été entraînés 
par le courant. On n'a pas encore re-
• rouve les corps. 

A Orense. neuf des ouvriers pris sous 
l'écoulement d'une maison en construc
tion sont morts. Trois des corps ensevelis 
sous les décombres, n'ont pas encore été 
retrouvés. Sept des blessés sont dans un 
î'at desespéré. 

Un mandat d'arrêt s été lancé contre 
H propriétaire et l'entrepreneur. 

La troupe a dû Intervenir et contenir 
Jt foute. 

Prés d'Avtlla, à San Esteban del Valle. 
une automobile de la garde civile est 
oupée de toutes communications, cinq 

.•«onts desservant différentes routes avant 
Ma emportés. On craint, pour le sort de 
««•s occupant*. 

REVEILLEZ LA BILE 
DE VOTRE F O I E -

Sans caiomel — et voos Materez de fit 
le matin " gonflé à bloc " 

Il tant que le fote n m chaque jcmr on Utra 
•te bfla dana l'inteatin. Si cette bile amee mal. 
-oe alimenta De ae dj aèrent paa. (la u putréfient. 
De» aaa eooa gonflent. roo« èaaa conibpe. Votr» 
orlaniaine a empoisonne et *ooe èlej amer, abattu. 
Vooa eoyea tout es ootr ! 

Laa laxattra aont dea cu-ai]ar. Ona «elle orée, 
aarterat paa la cause. Seule» le» PETITES 
PILULES CARTERS pour le FOIE oal la 
pouTotr d'aaaurer le libre afflux de bile qui voua 
remettra d'aplomb. Vesetalea. douce», etonnantea 
cour faire couler la bile. £ x f e u u a Petitea 
raulea Cariera pour la r cae. Toute» P. armac.ea. 

UN COLLÈGE DE SAN-FRANCISCO 
A FAILLI ÊTRE DÉTRUIT 

PAR UN GLISSEMENT 
DE TERRAIN 

louai es. 27. — On télégraphie de San-
rrancisco qu'un gigantesque glissement 
ae terrain, dû sans doute a la présence 
•l'une nappe deau souterraine, a man
qué de détruire ie magnifique collège 
catholique récemment maugure en cette 
nile. et considère comme l'un des plus 
beaux spécimens de l'architecture mo
derne. 

Tout le terrain qui entourait le collè
ge a é'-è englou* dans un immense abî
me, et c'est miracle q;ie le bâtiment n'ait 
pas également disparu 

Vingt-cinq religieuses épouvantées par 
ie bruit de tonnerre que faisaient en se 
rompant les câbles a haute ten-ion, quit-
tarent précipitamment leur dortoir et 
s aperçurent alors seulement du desastre 
auquel elles avaient échappe. 

LES INONDATIONS 
DANS LE GARD 

ET LE VAUCLUSE 

Un rai de mirée a cane de grava* 
dégâts i Gran-dn-Roi 

Nîmes, ST. — Un ras-de-marée a fait 
de graves dégâts â la station balnéaire 
de Orau-du-Roi. Les eaux ont pénétré 
dans la ville où. dans certaines rues. 
elles atteignent une hauteur de plus de 
50 centimètres. 

On signale de Beaucalre que le Rhône 
a atteint la cote de 6 m. 40 et a envahi 
les prés et les bas quartiers. 

La crac de la Donnée 
Avignon. 27. — En aval d'Avignon, les 

villages d'Aramon et de Barbentane ont 
dû être en partie évacués, la crue de la 
Durance s'ajoutant dans cette région a 
celle du Rhône, en augmente les ravages. 

D'autre part, en amont d'Avignon, 
l'eau a coupé la route nationale a> 100." 
au quartier de la Croisière, et les villages 
de Sorgues, du Pontet et de Bédarrides 
sont menacés des ravagea dont Us ont 
dé]S souffert U y a un mots. 

DANS LA LÉGION 
D'HONNEUR 

Grande-Chancealeria 
Sont promus ou nommée au grade 

d'offioler, M. FilHeux. ancien sumônier 
volontaire divisionnaire. 

Au grade de chevalier, M. Château-
neuf, ancien surveillant-chef de la mai
son d'arrêt de Lille. . 

Ministère de l'Education Nationale 
Sont nommés au grade de chevalier • 

MM. Groult, collectionneur d'art ; Geor
ges de Lausnay. planiste virtuose, chef 
d'orchestre : Mme Marie Lefranc. femme 
de lettres. 

LA LOTERIE NATIONALE 

Le tirage de la 13* tranche 
aura lien lundi 

Parts, 27. — lie secrétariat général de 
la Loterie Nationale rappelle au public 
que le tirage de la treizième tranche de 
la Loterie Nationale 1935 sera assuré, le 
30 décembre courant, à 21 heures, salle 
Pleyel, 252. rue du Faubourg-Saint-
Honoré. 

Les portes de la salle seront ouvertes 
a 20 h. 15. L'Harmonie des Chemins de 
fer de l'Etat prêtera son concours artis
tique à la cérémonie, qui sera radio
diffusée, notamment par le poste de la 
Tour Eiffel et le Poste Parisien. 

Le paiement des lots de cent francs et 
mille francs commencera dès le lende
main. 31 décembre, aux guichets du 
Pavillon de Flore. 

Par temps froid, pour votre moteur..-

Les auteurs du double 
assassinat de Boisse 

étaient trois ou quatre 

La* malfaiteurs ont dédaigné 
des titra* et de* bijoux 

t*ai le* auraient compromis 
Rochefort-sur-Mer, 27. — Dans son dé

lire, Mme Gressart, l'une des victimes 
du drame de Boisse. répète sans cesse : 
« Trois... quatre-. » On conclut que le 
nombre des bandits qui, mardi soir, vin 
rent au hameau de Boisse, commettre 
leur double crime, étalent au nombre 
de trois ou quatre. 

Ce qui déconcerte les enquêteurs, c'est 
que les malfaiteurs aient négligé une 
belle part de butin. Dans l'armoire de la 
chambre à coucher sur le linge qu'ils 
retournaient pour chercher des billets, 
lis n'ont pu ne pas voir une grosse 
liasse de titres, dont la valeur d'ailleurs 
n'a pas encore été estimée. Non plus que 
quelques bitoux de famille: bagues, chaî
nes, pendentifs qui pouvaient fort bien 
s'écouler pour quelques milliers de 
francs. 

Faut-Il penser justement que ce vol de 
titres et de bijoux parut trop dangereux 
aux criminels ? S'ils étalent venus de 
loin, s'ils pouvaient aussitôt leur coup 
fait, s'enfuir au loin, ils n'auraient pas 
eu cette crainte. 

4Ef|L> 
.OOJETTtAtfNt P«ÉS€NT* 

SOUS SACHE! tCSt l t . 
APPETISSANT. SAVOUREUX. 
T I A V A I U E SOUS UN 
CONTROLE SANITAIRE DE 
TOUS IES INSTANTS 
NOTRE S A U C I S S O N 
P I T I I M I R I I I U 
V E N D U A PRIX n x f 
E S I U N I ( G A 1. 

D E M A N D E Z A VOTRE 
FOURNISSEUR. 

nu*. Wï^àcie 
UN BAMBIN DE DEUX ANS 

MARTYRISÉ PAR SES PARENTS 
Vesoul, 27. — La gendarmerie a décou

vert qu'un enfant était martyrise a 
Fouent. Il s'agit du plus Jeune fils, pré
nommé Daniel, du ménage Leroy-Mon-
riier, qui a deux autres enfanta. Le 
dernier né, âgé de deux ans, était battu, 
privé de nourriture et. quand il pleurait 
ses parents lui plongeaient la tête dans 
un baquet d'eau. Son corps est couvert 
de blessures. De plus, l'enquête a révélé 
que l'enfant couchait dans le grenier, 
sur un tas de paille, avec un rideau 
comme couverture. 

Le Parquet de Gray a été saisi Les 
parents ont été laissés en liberté, la 
femme attendant un quatrième bébé et 
le père travaillant pour les besoins du 
ménage. 

JEAN B0R0TRA A GAGNÉ 
SON PROCÈS CONTRE LE FISC 
Pans, 27. — La dixième chamDre cor

rectionnelle a rendu son jugement tou-
cliant les poursuite* intentées contre le 
Tennis-Club de Paris et son président 
J»an Borotra. par le fisc, lequel récla
mait, pour non-paiement du droit deo 
pauvres, une somme de cinquante mille 
francs. Le fisc réclamait cette somme 
sur les recettes des tournois de la Tous
saint au cours des années 1932. 1933 et 
1934. 

Le tribunal a déboute i aominisuatlon 
de la régie de sa demande et l'a con
damnée aux dépens du procès.. Le Juge
ment souligne que le Tennis-Club de 
Paris n avait jamais eu pour principal 
objet d'attirer le public, mais de former 
ces jeunes gens, dans un but de propa 
gande sportive. Il est estimé, en outre. 
que les tournois organises entre ama
teurs par le Tennis-Club de Pans avaient 
une portée générale . que les recettes 
effectuées n étaient pas partagées entre 
las memures ; que les joueurs ne rece-
-a;ent aucune rémunération pour leur 
participation : qu il ne pouvait être 
rouvé dans les tournois du Tennis-Club 

le caractère dominant de divertissement 
spectaculaire que lui attribue l'adminis-
-ration du fisc 

UNE CITÉ 
CINÉMATOGRAPHIQUE 

DE 60 HECTARES A ROME 
Home. 27. — M. Mussolini a approuvé 

.es plans de la cite cinématographique I 
i qui doit être construite dans un fau- i 
i bourg de Rome et a ordonne que .les 
travaux commencent ces Jours pro- i 
chaîna 

La até couvrira 60 hectares. Elle corn- i 
prendra 30 bâtiments construits suivant ! 
les principes de la technique la plus 
moderne : elle sera le plus grand éta
blissement de production de films d'Eu
rope. 

On pense que la cité sera inaugurée 
en avril 1937. mais plusieurs studios 
commenceront à fonctionner dès 1938. 

LES LAURÉATS DE LA SOCIÉTÉ 
DES SCIENCES POUR 1935 

Nous avons publié une partie du pal-
mares de la Société des Sciences. En 
voici la suite : 

Prix Van Hende. — M. Gustave Dron 
Instituteur à l'école Montesquieu, à Lille. 

Voici les noms des lauréats de la sec
tion des pasquilles et œuvres en patois: 

Médaille de vermeil. — M. Marius La-
teur, d'Auchel. pour un lexique des prin
cipales expressions du parler minier po
pulaire. 

Médaille de brouie — M. Auguste Del-
motte dit e Durédult « pour ses chansons 
et pasquilles en pa.ois de Lille. 

.Médaille Grand Module. — M Charles 
Laurent, de Lille, pour des chansons et 
pasquilles. 

Médaille petit module. — M E. Busln 
cultivateur â Fourmie» pour ses chan
sons en patois de l'Avesnola. 

LE PROCÈS STAVISKY 

M GARAT ET GUÉBIN 
DOIVENT ÊTRE FRAPPÉS 

SÉYÈREHEUT " 

Telle fut la conclusion 
de M* Paul Perrin qui a plaidé, hier, 

pour de* Société* 
de Secours Mutuel* 

Parts. 27. — Le président Bamaud. 
dès qu'il a ouvert l'audience, â 13 h. 15. 
donne la parole â M* Louis Perrin, par
tie civile, représentant quatre sociétés 
de secours mutuels et 65.420 épargnants : 
vieux travailleurs, veuves de guerre. 
orphelins, dépouillés de leurs économies 
* massées sou â sou par i escroquerie de 
Bayonne. C'est ainsi, du reste, que 
M» Louis Perrin se présente lui-même. 

L'avocat parle d'une voix grave, scan
dant ses mots, et évoque les responsa
bilités et les culpabilités de l'affaire. 

« Stavlsky, dit-il. serait resté un petit 
escroc sans le concours des nommes qui 
sont au banc des accusés. Deux parmi 
eux méritent particulièrement notre 
attention, deux qui ont nié, l'un avec 
violence, l'autre avec un air patelin, leur 
culpabilité, MM. Garât et Ouébln. Ils 
étalent renseignés. Us savaient que 
c'était Alexandre qui avait fourni les 
200.000 francs nécessaires su roulement 
du Crédit municipal. Ils savaient qui 
était Alexandre ». 

Pièces en mains. M» Perrin, avec mi
nutie et précision, avec une logique im
pressionnante, démontre la complicité 
consciente Garat-Stavisfcy. puis la com
plicité Guébin-Stavisky. 

L'audience est suspendue. 
A la reorise. M» Perrin poursuit l'exa

men du cas Guébln. Il conclut en de
mandant un verdict sévère pour Garât 
et Guébin. les principaux coupables. 

La plaidoirie de M* Lunaire 
M* Lemalre. autre partie civile, de

mande où sont passés les 40 millions 
dont les experts n'ont pas trouvé l'em
ploi en examinant les comptes de Sta
vlsky. il est certain que les millions sont 
passés dans les poches des courtiers de 
Paris en bons de Bayonne. Ils ont été 
versés sous forme de commissions ez 
ont acheté bien des silences. 

Il conclut en disant : « Vous Jugerez 
tout de même avec pondération en dis
tinguant parmi les inculpés ceux qui 
sont des complices de ceux qui ont pu 
igir de bonne foi ». 

Une indisposition de Desbrosses 
provoque la levée de l'audience 
Desbrosses, dont la pâleur est extrême. 

fait demander une suspension, crai
gnant de tomber en syncope. M. Bar-
nàud suspend l'audience pendant quel
ques minutea 

L'audience est reprise quelques ins
tants plus tard. Mais l'indisposition de 
Desbros-ses persistant, le président Bar-
naud décide de lever l'audience et de la 
renvoyer â demain, pour l'audition de la 
plaidoirie du dernier avocat des parties 
civiles. H est 16 h. 30. 

Le docteur Ouibet, qui a soigné Dès-
brosses pendant la suspension d'au
dience, nous a déclaré : 

c Un simple embarras gastrique. J'irai 
le voir demain matin, à la prison de la 
Santé, mais il doit régulièrement être 
guéri dès ce soir. Enfin, si demain Des
brosses ne peut venir, le procès conti-
r.uera quand même, la Cour étant déci
dée â disjoindre le cas de Desbrosses 
de celui des autres inculpés. Donc rien 
ne retardera la marche des débats ». 

LE COFFRE A FARINE 
RENFERMAIT UN TRÉSOR 

Innsbruck. 27. — Une paysanne d'un 
petit village des environs dlnnsbruck 
n'arrivait pas à comprendre pourquoi un 
certain coffre, dans sa cuisine, ne pou
vait contenu" qu'une petite quantité de 
farine. 

Elle dévissa enfin le tond du coffre et 
découvrit trois sacs remplis de pièces 
d'argent datant de 1707 à 1804 On p^nse 
que ces sacs auront été cachés la par 
un de ses ancêtres de la paysanne pour 
les soustraire aux soldats de Napoléon. 

TROIS ITALIENS ENSEVELIS 

SOUS UNE AVALANCHE 

IUN CADEAU 
INÉDIT... 

EXPLOITS DE BANDITS 
MASQUÉS 

PRÈS DE CHATEAUDUN 
Chartres, 27 — Au cours de la nuit. 

deux bandits masques se sont intro
duits dans le débit que tient Mme Le-
cosur â BullamvUe. Après avoir ligoté 
.a débitante, ils ont assommé son fils, 
(gé de 23 ans. à coups de matraque, et 
se sont emparés de 24.000 francs. 

Le Parquet de Chateaudun s'est trans
porte sur les lieux. 

runn. 27. — A Clavieres, une avalan-
I che a enseveli trois montagnards. Des ! 
j équipes de secours en ont sauve deux, j 
! Les recherches pour retrouver le troi- i 
, sieme ont continué pendant la nuit 
I Les premiers secours ont été organises 
j par le sous-secretaire a l'éducation na-
I tionale, M. René RlcoL 

! LE RAID PARIS-MADAGASCAR 
DES AVIATEURS 

PHARAB0D ET KLEIN 
I syrte 'Tripolitalnei. 27. — Les avta-
l'teurs Pharabod et Klein, poursuivant 
i leur raid Paris-Madagascar, sont arrt-
i ves a 22 h. OS S Syrte. venant de Tunis. 
j Us sont repartis â minuit cinq, après ra- i 
vitalllement pour Gouadi-Alfa. 

LE PORTE PLU/*\E 
SANS CAPUCHON 

•cùerruoLnjoL&Jt 
-pxu*ùcru£ te. 

LA GUERRE EN ETHIOPIE 

Les conditions fie Paix 
que le Négus accepterait 

pour régler le conflit 
loodrea 37. — On mande d'Addls-

Abebe â l'Agença c Reuter » : Voici 
quelles seraient d'après une source offi
cieuse digne de foi, les conditions de paix 
que l'empereur d'Ethiopie serait disposé 
à accepter comme règlement eu conflit: 

1. Retrait absolu du territoire éthopien 
des troupes Italiennes ; 

2. Paiement d'une Indemnité par 
l'Italie ; 

S. Reconnaissance par les puissances 
de 1 Ethiopie en tant qu'Etat souverain: 

4. Délimitation des frontières entre 
l'Ethiopie et les colonies Italiennes par 
une commission internationale qui serait 
nommée par la 8JDXN. 

5. L'Ethiopie accepterait que des con
seillers étrangers autres qu'Italiens lui 
viennent en aide dans le domaine écono- | 
truque, financier et administratif. 

n eat peu probable, ajoute-Won. 4 j 
moins que les Ethiopiens ne soient tota
lement en déroute, qu'ils ne consentent 
â négocier 1. paix dans d'autres condi
tions. 

On estime en Italie 
que le* proposition* de Paris 
étaient inférieures à l'accord 

tripartke de 1906 
Rome, 27, — Le c Messagero » cons

tate que les propositions de Paris pour 
le règlement du conflit ltalo-éthlopien 
n'accordaient S l'Italie que des avanta
ges inférieurs 4 ceux prévus par lac-
cord tnpartie de 1906 et par l'accord 
Italo-hritannique de 1925 et que c'est 
pour cette raison que l'opinion italienne 
s'était montrée méfiante et déçue. 

« Ce n'est pas par de telles métho
des, dit ce Journal, qu'on résoud les 
problèmes de l'équilibre coloniaL 

» La politique anglaise, même quand 
elle semble s'intéresser aux problèmes 
continentaux, ne tient aucun compte 
dec e que sont les intérêts historiques 
et vitaux de l'Europe ». 

Le communiqué 
du Maréchal Badoglio 

Rome. 27. — Voici le communiqué N° 
81 : l e maréchal Badoglio télégraphie : 

« Dans la soirée d'hier, un de nos déta
chements, en reconnaissance dans le sec
teur du Taccazé, a repoussé des groupes 
de guerriers abyssins près du pas d'Af 
Gaga. Les pênes de l'adversaire sont 
graves. De notre côté, six soldats métro
politains et trots Erythréens ont été tués 
et quatre officiers, neuf soldats métro
politains et trente-sept Erythréens ont 
été blessés. L'aviation a été très active 
sur tous les fronts ». 

Plusieurs postes italiens de Tembien 
seraient tombés aux mains 

des Ethiopiens 
Addls-Abeba, 27. — On annonce offi

ciellement que le 26 décembre, les trou
pes du Dedjaz Haïlou Kabeda ont pris 
plusieurs postes Italiens dans le Tembien 
sur la route de Malcale. Elles se sont em
parées en outre de onze mitrailleuses de 
nombreux fusils et de munitions. 

On Ignore les pertes subies de part 
et d'autre. 

Les troupes britanniques 
et exTPtienn.es n'ont pas évacué 

ie poste de Solloum 
Le bruit s'était répandu hier que les 

autontés militaires britanniques et égyp
tiennes avaient décidé de procéder à 
l'évacuation du poste de Solloum. situé 
sur la frontière de Libye. 

On ajoutait que cette décision était 
probablement motivée par le désir d'évi
ter des incidents de frontières avec les 
troupes Italiennes et en même temps, 
par le fait que Solloum est difficilement 
défendable contre une attaque éventuele 
de Libye, 

Dans les milieux officiels anglais on 
déclare que cette >rniation est 
inexacte. 

Quatre navires britanniques 
sont arrivés à Chypre 

Pamagouste « Chypre), 27. — Quatre 
contre-torpilleurs britanniques : c Ar
dent », c Acasta », t Achatea » et < An-
telope », sont arrivés a Chy; -e ce ma
tin. 

Par tous les tempsi 

al Aigle m 
1 pieds secs et chauds 

"Porisiamie*' à mattra 
sur la chaussure. 
En vanta partout 

LE 5 JANVIER UNE INNOVATION 
CLOTURE DE U CHASSE A U COUR D'ASSISES 

DANS LE NORD 

DECOUVERTE RECENTE. Le Lait 
frais rendu stérile par procédés Lactella 
est le seul garanti exempt de microbes 
infectieux. A consommer dans les 48 
heures sans être bouilli. 102 

PRIMES DE U SOCIÉTÉ 
DES AGRICULTEURS DU NORD 

AUX VIEUX SERVITEURS 
Le président de la Société des Agri

culteurs du Nord a l'honneur de rappaler 
que comme chaque année, à l'occasion de 
la distribution des récompenses qui se 
tiendra le 19 Janvier, des primes seront 
attribuées au titre de « Vieux Serviteurs 
agricoles ». 

Les demandes y relatives devront être 
envoyées par les sociétaires qui dési
rent voir recompenser leurs serviteurs, 
au secrétariat de la Société des Agricul
teurs du Nord, 15, rae des Vleui Murs. 
â ÏJLtiE. avant le 6 Janvier, dernier 
délai. 

Le préfet du Nord a pris l'arrêté sui
vant : 

Article l". — l a chasse sera close ! 
dans le département du Nord, le dlman-1 
che fi Janvier 1836. au soir. 

La vente et le transport du gibier. ' 
après cette date, sont formellement in- \ 
terdits. Exception est faite pour la j 
chasse du gibier d'eau et des oiseaux de I 
mer. qui continuera S s'exercer dans les ! 
conditions fixées par l'arrêté réglemen
taire du 1" décembre 1928. I! est rap- ! 
pelé que la chasse du gibier d'eau n'est 
autorisée par cet arrêté que Jusqu'au j 
31 mars. La chasse des canards sauvages i 
(cols verts) est autorisée seulement Jus
qu'au 1" mars 1S3S. 

Article 2. — En vue de prévenir la 
destruction des oiseaux et pour favori
ser leur repeuplement, la divagation des 
chats dans les campagnes est formelle
ment interdite, dans toute l'étendue du 
département du Nord, pendant la pé
riode de fermeture de la chassa 

Article 3. — La chasse de la grive et 
de ses congénères est interdite en temps 
de clôture générale de la criasse. 

Article 4. — La chasse à la bécasse 
est autorisée, a titre exceptionnel, du 
l" au 31 mars 1936. dans les bois d'au 
moins S hectares et uniquement S la re
quête au chien d'arrêt. 

Article 5. — La destruction des ani
maux malfaisants ou nuisibles sera pour
suivie dans le département du Nord, 
après la clôture de la chasse, dans les 
conditions fixées par l'arrêté réglemen
taire du 1» décembre 1928. 

Les propriétaires, possesseurs ou fer
miers et les détenteurs du droit de 
chasse, sont autorises, d'une façon gé
nérale, à détruire ou faire détruire sur 
leurs terrains, les sangliers, en tout 
temps 'même la nuit à l'affût) et par 
tous les moyens, sauf le poison. 

Les propriétaires, possesseurs ou fer
miers, sont autorisés a capturer les 
lapins en tout temps et par tous moyens 
autres que les lacets et les collets. 

Le transport et la vente des lapins 
morts sont autorisés, même en temps 
de clôture générale. 

M. Théry, greffier de la Cour 
de Douai a conçu une heureuse 
formule pour libeller les verdict* 

i L'arrêt, dans une affair. de cour d'as» 
\ sises, doit être signé séance tenante, par 
. le président et par le chef du Jury. 
, Une pièce aussi importante demandait 
; quelque temps pour être rédigée e* les 
greffiers de cour d assises, qui devaient 

I assumer cette fastidieuse btsogne. étalent 
contraints de réaliser de ventablea tours 
de force pour ne pas imposer une heure 

: ou deux de présence supplémentaire à 
| ceux qui devaient la signer, après un» 
audience souvent fatigante. 1 Le greffier de la cour d assises du Nord, 1 M. Thfry, a solutionné la question de la 

' manière la plus élégante. Dans un mv 
i prime d'une demi-douzaine de grands 
, feuillets, il a réuni tous les cas suscep-
I tables d'être soumis au Jury : meurtre, 
i assassinat, incendie, mœurs, faux, vol 
i qualifié, etc..., et indique en regard les 
I peines prévues par le code penaL 
I Pratiquement, il suffit de remplir qusi-
I qu»s blancs, biffer quelques chapitres. 
: apposer les signatures, et en quelques 
secondes, la pièce est établie. 

La formule d'arrêt de M. Théry a déjà 
, été adoptée par de nombreuses cours 
i d'assises. Elle est préconisée dans !• 
: c Guide de la Cour d'Assises ». de M. 
I Jacques Brissaud. Juge au tribunal da 
la Seine. 

ON VA METTRE EN VENTE 
L'AVION DE FRAUDE SAISI 

A L00N-PLAGE 
On se rappelle l'atterrisBage forcé, un 

dimanche soir. S Loon-Plage, de cet 
avion dont les pilotes prirent, en grande 
hâte, la fuite sans laisser d autre carte 
de visite qu'une abondante provision de 
tabac belge. 

L'avion découvert, peu après, fut saisi 
par la douane C'est le 6 Janvier pro
chain que ia douane fera mettre en 
vente, a 14 h. 30. à Dunaerque, et par 
adjudication, cet avion, en même temps 
que deux puissantes automobiles qui 
'urent saisies pour fraude. 

Combien seront-ils d'amateurs ? 

U CONFÉRENCE ÉCONOMIQUE 
ET SOCIALE DU 4 JANVIER 

AU THEATRE DE VALENCIENNES 
Le Secrétariat général de la Fédéra

tion des Contribuables du Nord nous 
communique : 

< Pour dissiper le douta qui pourrait 
naître de certains bruits qui circulent, 
nous sommes amenés a confirmer que 
cette conférence aura lieu le 4 Janvier, 
à 20 heures avec le concours de MM. 
Leraalgre-Dubreull président de la Fé
dération Nationale des Contribuables 
et Dorgères. secrétaire gênerai des Co 
mités de défense paysanne de l'Ouest. 

» Son programme est celui que nous 
avons exposé la semaine dernière dans 
li Presse, à savoir : création du corpo
ratisme économique par l'organisation 
des professions et des métiers : eman 
ripation des travailleurs des villes et 
oes champs par le développement di 
l'artisanat ; protection des travailleurs 
dans certaines conditions ; réforme pro
fonde de l'Etat et de ses finances : ré
duction générale du taux de l'impôt. » 

» Nous précisons que l'entrée est gra
tuite et que de3 cartes sont encore S 
la disposition du public au siège de la 
Fédération 10, rue des Anges a Valerv-
ciennes A la Brasserie Gantois, 15, pla
ce d'Armes. Au Cat? Français, Au Café 
de la Paix. Au Café de Paris, à Valen-
ciennes également. 

a Les Dames sont dispensées de pré
senter une carte à l'entrée. » 

Au cours de U~ séance, une quête sera 
faite au profit du timbre antituber
culeux. 

RENOUVELLEMENT 
DES CARTES D'INVALIDITÉ 

En application dr ia toi du 29 octobre 
1921. 1! est procède au renouvellement 
des cartes d'invaudué tous les deux ana 

Il est rappelé aux titulaires de ce titré 
de circulation que les demandes doivent 
être déposées au moins a l'avance a la 
mairie de leur résidence. 

Les demandes pour cet objet sont éta
blies sur un imprimé :-pec;al dont les 
mairies sont pourvues, et il appartient 
aux intéressés de se munir de leur titre 
de paiement de pension en cours ou. * 
défaut, de la notification de la dernier» 
décision ministérielle leur concédant uns 
pension, ou d'un certificat matricule 
N" 12. délivré par le centre spécial dé 
réforme, lors de leur dernier pasaaee de
vant la commission ne comptant pas 
plus de trois mois de date. 

Enfin, les demandes doivent être se» 
oompagnées d'une photographie récente, 
de 3 cm. sur 4. n'ayant subi aucune obli
tération. 

La carte d'invalidité est accordée ans 
pensionnés de la loi du 31 mars 191» ou 
de la loi du 24 Juin 1918. dont le taux de 
la pension est de 29 % au motna 

S U R LE CANCER 
Le traitement des Tumeurs exu 

cancroldes ulcères rongeants de la peau. 
ulcérations sur lupus, etc.. ne se discuta 
plus actuellement. « Tumoeur » a donné 
se« preuves et ses nombreux détrac
teur» ont dû reconnaître son Indiscu
table supériorité tant le i ombre de gué» 
risons est impressionnant Pour te rrat-
tercent des Tumeurs internes, cancers 
du sein de l'utérus, de l'estomac du 
rectum, etc.. si dans le domaine de la 
science actuelle on établis-ait uni Judi
cieuse statistique c'est toujours la radio
thérapie profonde combinée a des mé
thodes de sensibilisation locale et gé
nérale qui se classe au premie» rang. 
l a préférence doit lui être «ocerdia 
Que de pauvres déshérités lui doivent 
aujourd'hui la guérison. Ils avaient 
tout essayé en vain et maintenant Us 
renaissent S la vie. "ancéreux ne déses
pérez plus. La radiothérapie orjfondé 
est bien souvent votre salut. Ces traite
ments sont appliqués suivant une tech
nique scientifique rtaaurauaamant par» 
sonnella. 
Centra canoérothéraplqur au O' Q. WIRT 

ANDERLCES (Belgique) 
Franc» : s'adresser D' Ct P. GERARD, 
LE NOIJV'ION-en-THIERACHE .AiSM) 

rEr-U.UETO.V DU î» DECFMBRE. 

BONHEUR 

7»/i.>-«'-a. 

ar Arthur ÛERNÉDtL 

— Oui son portrait, et puis une lettre l 
des gens chez lesquels tu l'aa placée... j 
a* dans laquelle ils te donnent de ses 
nouvelles-. 

Et comme Martel, très embarrassé, ne | 
trouvait en guise de réponse qu'un de i 
ces gestes vagues, timides, qui sont pres
que un aveu. Lucile continua avec une I 
volubilité sans cesse grandissante ; 

— Ne nie pas . ce serait inutile... ; 
ne cherche pas à te défendre d'abord 
Je ne t'accuse pas . Somme toute, tu 
étais dans ton droit en agissant de la 
sorte. Je m'étais conduite envers toi 
comme la dernière des gueuses.... Oui -
tu as bien fait... Pierre, tu vola Je ne 
«adresse aucun reproche. %Ials laisse-
mol ta parler encore», laisse-moi te prier 
te supplier d» m» laisser quétaué es-
ootr_ 

— Quelque espoir, fit Martel dune 
voix sourde. 

— OuL celui de la revoir un jour I... 
Tu ne peux pas flmaginer combien de 
larmes J'ai versée» en songeaut A notre 
mignonne Et J'aurais sans doute Ignoré 
toujours la vérité, J'aurais continue mes 
pèlerinages au cimetière.- si un hom
me, que dis-Je. un malfaiteur, n'était 
pas venu me dire brutalement, cynique
ment : Votre fille est vivante... Je sais 
où elle est. mais vous ne '» reverrer que 
•t.. 

Lucile sarréf* 
Maintenant, devant celui qui avait été 

presque son mari, devant le père de son 
enfant, elle éprouvait une hante réelle a 
exposer les conditions de l'atroce mar-
ebé que Courttn lui avait proposé. 

N'était-ce pas étaler 'oute sa misère ? | 
La tristesse profonde qu elle lisait j 

dans tes yeux habituellement si vils, si | 
clairs de Pierre Martel, l'intimidait, la j 
peinait, l'Inquiétait même... 

Elle se demandait si ces sentiments | 
douloureux qui venaient en ce-moment | 
bouleverser le cœur de son ancien ami I 
n'allaient pas tout a coup se changer i 
en mépris, en colère. 

Et elle craignait qu'il la chass&t avant I 
quelle eut achevé de tout lui dire. 

Mais le bon Tartine, emu par les ac-
centa sincères de Lucile, demeurait 
étranger S tout, ce ressentiment. 

Et ce fut une parole d'encouragement, 
à peine diminuée par un Involontaire 
reproche, qui tomba de ses lévree 

— Continue, fit-il— Dis-moi tout... 
Va.. Je n'en apprendrai pas plus que Je 
n'en sais déjà I 

— Pierre I 
Et comme s'il redoutait d avoir été 

trop rude, pas assez conciliant. Martel 
reprit aussitôt : 

— Entre noua tout est bien fini... 
n est-ce pas 1 

< Eh ! bien. va., ne te gêné paa. ma 
pauvre amie. 

Ma pauvre amie i 
Ces trois mots sonnèrent délicieuse

ment aux oreilles de Lucile 
Donc, il comprenait... U avait pitiê._ 

U allait se laisser fléchir 1_ 
Et, moins accablée. Luette poursui

vit : 
— Ost nomme-, es CourOn. un bras

seur d'affaires véreuses, un usurier, 
dont tu as peut-être entendu parler... 
C'est lui ul ma tout raconté... 

« Comment a-t̂ U pu savoir que iier-
maine était vivante ?... Je ne sais... ces 
geus ont de tels moyens d'information... 
toujours est-il qu'après m'avoir prouvé 
que ma fille existait, il m'a dit.. Oh 1... 
c'est épouvantable I-. 

— Voyons, parte ! 
— Il m'a dl' . Si vous réussissez à 

faire mourir se us vos caresses un hom
me, dont î  disparition sera très utile 
a mes intérêta- Je vous rends votre en
fant, ou tout au moins je vous donne 
l'adresse du pavg ou son père la tient 
cachée. 

- Canaille i... s écria Tartine dont 
le regard, cotte fois, s'alluma de colère. 

Mais se calmant aussitôt, il ajouta : 
- Et qu'as-tu répondu ? 

— Je n'ai rien dit encore... fit la 
courtisane. Car le bandit m'a donné le 
temps de la réflexion. 

f U doit venir chez moi ce soir-. 
t Oh I ne crains rien. Pierre 1... J'ai 

commis bien des fautes dans ma vie-
Mais tuer, assassiner un malheureux 
qui se confie a mol !.. oh ! ça... Jamais. 
Jamais !... 

- Je respire, murmura le Journaliste.. 
- voila pourquoi, continuait Lucile. 

je n'ai pas craint de venir te trouver, 
dé té raconter tout. 

c Et maintenant, aurais-tu le pénible 
courage, 1 Implacable volonté d» sous
traira ma fllte i mes baisers *-. 

a Pierre, tu me comprends— n'est-ce 
pas 7 

t Et c'est une parole d . bonté que 
J'attends'de toi. 

— Alors que veux-tu ?._ Interrogea 
Martel qui. sa première émotion passée, 
cherchait à redevenir maître de hu-
même. 

— Je veux que tu me rendes mu tille : 
— Et qui te dit que ce Courtln, pour 

l'entraîner dans ses combinaisons, pour 
faire de toi sa complice, n'a pas Ima
gine de toutes pièces une fable absurde, 
invraisemblable ? 

— Non... Pierre I-. Courtln n'a pas 
menti. D'ailleurs, ton attitude me le 
démontre, mieux que tout autre preu
ve I Oui... Germaine n'est pas morte. 

— Et. quand cela serait ? 
— Je te l'ai dit— Je ne t'adresserai 

aucun reproche. J'avais mérité cette sé
paration. 

— Et ne la mérites-tu pas encore T 
— Pierre I 
— Ne te froisse pas. Je désiré que tu 

partes d'ici, non seulement sans irrita
tion contre moi, mais aussi m'approu-
vant, et me remerciant... Car. ma pau
vre amie, si Je t'ai pardonnêe. si je ne 
garde contre toi aucun ressentiment... 
je n'en al pas moins un devoir sacré en
tre tous à remplir.. 

— Un devoir sacré... 
— Oui-, Lucile... Ecoute-moi. (Jour-

Un ne t'a pas trompée.. Germaine est 
vivante, mais tes mêmes raisons qui 
m'ont forcé jadis à la séparer pour tou

jours de sa mère existent encore au
jourd'hui. Dispense-mol de t'en dire da
vantage. 

— Alors tu refuses ? 
— Oui, Lucile. le refuse.. 
— Pourquoi agir si cruellement en

vers moi ? 
— Je ne suis pas cnieL. je suis oru-

dent... 
— Qu'Importe ce que j'ai été. ce 

que je suis encore... je suis sa mère... et 
J'ai tant changé depuis hier. Je me suis 
dit : « Cet homme qu'on te livre pour 
ie faire mourir, tu vas te sauver I 

« Je te sauverai. Je te te Jure I 
e Et quand J'aurai rempli cette tache, 

je me retirerai loin de Paria dans un 
fond de campagne.. Je reorendrai le 
nom des miens, je vivrai dans l'obscu
rité, dans le silence, dans te divin apai
sement du repentir. 

t Voilà désormais le but de ma vie 
c A présent, que tu le sais, peux-tu 

toujours me refuser ma fille f 
— Et qui me dit. objecta Martel, que 

tu sols sincère ? 
— Mol ! 
— Devant une conversion aussi su

bite, j'ai bien 'e droit de me montrer 
sceptique. 

- Alors., al je répondais tout S 
l'heure à Courtln que J'accepte d'accom
plir la sinistre mission qu'il ma a.opo-
aêa, si Je faisais mourir lentement, à 
petit feu, ce Jeune nomme, qui D'est 
autre qu» Jacques de Vi 

— t.* petit marquai 

— Né serait-ce pas tôt qui l'aurais 
condamné en refusant de me reulre 
Germaine » 

— Ce crime, malheureuse, ne te rap
porterait rien. 

— Courtln sait ou eat ma filla 
— Q l'ignorera demain.. 
— Ah ! pourquoi suis-Je venue me li

vrer ainsi h toi ? s'écria Lucile dans un 
élan de désespérance.- Oui, J'aurais 
mieux fait d accepter ce que cet I M I M 
m'offrait Est-ce qu'une femme comme 
mol ne doit paa être prête à tout ?.. Bt 
moi. J'ai CPJ que tu serais touché par 
mon repentir, mon attitude, mes priè
res... Non !.. mais ce n'est pas possi
ble !._ Pierre., écoute-mol encore... Ha
garde-mol '. Al-Je l'air d'une comé
dienne, d'une menteuse t... 81 tu ne 
veux pas que je la revole tout de suite, 
promets-moi au moins que plus tard, 
lorsque Je me serai rhabUitée à ta* 
yeux, qu'il ne restera plus rien en mot 
d'un passé que tu as le droit de me re
procher avec amertume, oui- prumecs» 
moi. lorsque je me serai en quelque 
sorte purifiée dans la retraite, que tu 
m'amèneras ma petite et que tu ma 
permettras de l'embrasser.. Si tu n* 
veux pas que je lui dise même que je 
suis sa mère, j'attendrai, oui J'atten
drai... Je ferai tout ce que tu voudras, 
mais que je la vole t-. Pierre-, que j» 
la voie I «t la U bsntonL-

U 

exTPtienn.es

